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Notre edition du ler septembre 1968

faisait etat de l'importance des se-
cours que la Croix-Rouge Suisse
avait dejä fait parvenir au Nigeria et
au Biafra par l'intermediaire du
Comite international de la Croix-
Rouge, ainsi que de l'aide apportee ä
ce dernier sous forme de la mise ä

disposition de personnel et de
participation ä ses frais operationnels. Six
semaines se sont ecoulees depuis
lors, au cours desquelles le CICR,
soutenu dans ce sens par de nom-
breuses Societes nationales de Croix-
Rouge, a multiplie ses efforts en vue
d'apporter aux populations victimes
du conflit nigerian-biafrais l'aide
materielle urgente garantie de leur
survie
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Nigeria - Biafra:
Operation survie

Au cours de ces dernieres semaines,
une aide de plus en plus massive a

ete apportee aux populations neces-
citeuses du Nigeria et du Biafra.
Dans les regions sous contröle des

troupes föderales, oü le nombre des

personnes ayant besoin d'etre secou-
rues de toute urgence est estime ä 2

millions, 10 equipes medico-sociales
mises sur pied par des Societes
nationales de Croix-Rouge ou des
organisations d'entraide internationales
sont ä l'oeuvre, sous la direction
generale du CICR. Leur nombre de-
vra etre augmente encore. Le CICR a

d'autre part installe ä Enugu et
Calabar de vastes entrepots de mar-
chandises d'oü les secours provenant
du monde entier sont achemines
dans les regions necessiteuses.
Un point d'interet brülant concerne
l'aide en faveur de la population du
Biafra, soit de cette region se trou-
vant encore en main des forces ar-
mees biafraises mais qui est encer-
clee par les troupes föderales et
contre laquelle le Gouvernement
militaire nigerian a eleve un blocus
total. La population de ce territoire
est estimee de 7 ä 10 millions de
personnes, dont 500 000 (principalement
des femmes, des vieillards et des
enfants) sont groupees dans des

camps de refugies. Comme l'Ambas-
sadeur Lindt a pu le constater per-
sonnellement, une misere extreme
sevit surtout dans les plus grands de
ces camps; de nombreux refugies
meurent journellement par carence
de nourriture convenable et faute de
soins.
Trois equipes placees sous la direction

du CICR sont ä l'ceuvre au Biafra
ou elles prodiguent une assistance
medicale et precedent ä des distributions

de vivres. L'une d'elle est com-
posee de 3 medecins suisses et d'un
infirmier et son financement est
pour une grande part assume par la
CRS. A cöte de ces equipes, d'autres
equipes, recrutees par des organisations

d'entraide internationales tra-
vaillent egalement au Biafra; il s'agit
en premier lieu d'equipes de Caritas
qui peuvent s'appuyer sur les
nombreux postes missionnaires

Le Probleme epineux qui n'avait pu
encore ctre resolu au moment oü
nous ecrivions ces lignes — l'aura-t-
il ete depuis lors? — concerne 1'ou-
verture de voies d'acces au Biafra
permettant d'acheminer rapidement
les secours massifs, dont les necessi-
teux ont un urgent besoin. Etant
donne que les vols effectues de nuit
ä partir de l'Ile de Fernando Poo
(par le CICR qui dispose ä cet en-
droit de 3500 tonnes de marchandi-
ses) et de l'ile portugaise de Sao
Thome (par Caritas internationalis),
en vue de transporter des secours au
Biafra, etaient nettement insuffi-
sants en regard de l'immensite des
besoins, le CICR a recherche de
meilleures solutions, notamment
l'obtention de la neutralisation de
corridors terrestres et aeriens,
neutralisation dont auraient dü convenir
les parties au conflit et qui aurait ete
contrölee par le CICR ou un autre
organisme neutre. De tels corridors
devraient permettre d'acheminer
regulierement, sans perturbations,
des transports massifs de secours,
soit la realisation des täches humani-
taires qui se posent.
A la suite du refus, formule le 16

aoüt 1968, par le Gouvernement
nigerian d'accepter la neutralisation
d'une piste d'aviation au Biafra, en
vue de permettre au CICR d'effec-
tuer des vols de jours reguliere au
moyen de ses avions, le CICR a pu-
blie le 17 aoüt la declaration suivan-
te:

«Devant la famine croissante au Biafra

et la mortalite elevee qu'elle
entraine, le Comite international de
la Croix-Rouge a convenu avec les
Autorites biafraises de neutraliser,
en territoire biafrais, une piste d'at-
terrissage placee sous son contröle et
reservee exclusivement ä l'achemine-
ment de secours dont la distribution
se ferait sous sa responsabilite. Les
delegues du CICR sur place ont indi-
que que cette piste est dejä sous leur
contröle et prete a fonctionner sous
peu.
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Sollicite de prendre acte de la
neutralisation de cette piste et prie d'au-
toriser les anions du CICR ä y effec-
tuer des vols reguliers de jour, le
Gouvernement militaire federal ni-
gerian a fait savoir qu'il ne pouvait
donner son accord ä cette operation.
Le CICR deplore que le Gouvernement

militaire federal n'ait pu
accepter cette solution qui constitue, en
ce moment, le moyen le plus rapide
d'envoyer des secours ä l'autre partie
au conflit. II espere que le Gouvernement

militaire federal sera en
mesure de reconsiderer sa position.

Vu l'urgence croissante des besoins,
le CICR, agissant en etroite collaboration

avec les Societes nationales de
la Croix-Rouge et les organisations de

secours, va prendre sous sa propre
responsabilite et avec tous les

moyens disponibles, les mesures per-
mettant neanmoins l'envoi des
secours les plus urgents aux affames.

II va de soi que le CICR poursuit son
action dans les territoires dont l'arme

e federate assure le contröle. Le
CICR adjure les parties de s'enten-
dre rapidement sur l'ouverture d'un

corridor terrestre ou fluvial qui per-
mettrait l'acheminement massif de
secours. II saluerait tout accord sur
ce sujet et demeure pret ä offrir ses
services si les parties le desirent.»

A tilre d'aide supplementaire, la
Croix-R.ouge suisse a en outre mis
sur pied une equipe medico-sociale
forte de 7 membres qui a quitte la
Suisse ä la fin-septembre munie d'un
equipement complet qui doit lui per-
mettre de faire face ä tous ses
besoins pendant trois mois au
minimum.



En deux mots:
L'histoire du Nigeria

Apres I'an 1000 fondation de l'Empi-
re des Yoruba dont Ibadan devient
la premiere «grande ville» noire.
12e Steele: fondation de l'Empire du
Benin et de la ville de Kano
14e Steele, fondation de l'Empire
Nuper, islamisation du Haussa, ä

Kano
15e Steele, premiers contacts entre
les groupes ethniques du Delta du
Niger avec les Portugals
17/18e Steele les Blancs font le
marche des esclaves.
1807: les Fulam s'emparent de Kano
19e Steele contrebande d'esclaves
dans le Delta du Niger
1861 les Britanmques occupent le
port et la ville de Lagos.
1882: un Consul britanmque s'mstal-
le ä Calabar
1885' institution d'un Protectorat
dans le Delta du Niger
1886 creation de la Royal Niger
Company par George Goldie
1897: une jeune journaliste (la future
Mme Lugards) parle du Nigeria dans
le «Times».
1900: remise du Nigeria ä la Couron-
ne. Sir Frederick Lugard est nomme
Haut-Commissaire du Nord-Nigeria
1914 Lugard devient Gouverneur
General de la Federation du Nigeria
nouvellement fondee et qui unit en
un seul territoire le Biafra, le Benin
et le Nigeria.
1922- formation du Conseil legislatif
pour les regions sudistes
1944: Nnamdi Azikiwe, un Ibo ne
dans le Nord fonde le «Conseil national

du Nigeria et du Cameroun»
(NCNC) qui soutient l'mdependance
du Nigeria contre les mterets du
Nord, dans le cadre du Commonwealth

1946 entree en vigueur d'une nou-
velle Convention mstituant des
Conseils legislates federalistes a
majorites non-officielles, et nommes
mdirectement par les «Autontes
natives» des trois regions Le Nord
prend le dessus Les circonscriptions
de Awolowo et de Balewa reprochent
au Gouvernement britanmque de
precomser une unite artificielle au
Nigeria

1950 la Conference generale d'lba-
dan exprime les soucis que procurent
aux Nordistes les revendications des
Sudistes
1951 les Emires du territoire du
Nord fondent le «Northern People's
Congress» (NPC)
Joruba Awolowo cree le groupe
d'Action contre Azikiwe
1954. nouvelle Constitution prevoy-
ant des cabinets pour Awolowo a
l'ouest, Azikiwe ä l'est et Bello au
Nord. Autonomie interne accordee
au Nigeria oriental et occidental
mais non au Nigeria du Nord. Parle-
ment federal elu directement.
1957• Alhaji Abubakar Tafawa Balewa,

homme de confiance de Sardau-
na, entre en fonction en remplace-
ment du Gouverneur britanmque
ler octobre 1960 Independance:
Balewa devient Premier, Azikiwe
Gouverneur General et Awolowo chef de
l'opposition au Parlement federal
1962 la region occidentale n'obeit
plus au Gouvernement federal de
Lagos Akintola se separe du Groupe
d'Action et forme un nouveau
Gouvernement pour la region occidentale

Anarchie politique qui durera
jusqu'au 15 janvier 1966.

Juillet 1963• une region mi-occiden-
tale se forme dans le territoire
occidental Fondation du Mid-West
Democratic Front (MDF)
ler octobre 1963 le Nigeria devient
une Republique du Commonwealth
Fin 1964 de graves troubles eclatent
dans la region occidentale a la suite
d'une campage electorate gagnee par
les Nordistes
15 janvter 1966 le Ibo Ironsi prend
le pouvoir apres le meurtre du
Premier Balewa et du Sardauna de So-
koto
24 mat 1966 Ironsi edicte le «decret
34» sur la centralisation du Gouvernement

militaire et des postes admi-
nistratifs supeneurs civils Debut des
sevisses exerces contre les Ibos de
Kano et d'autres villes du Nord.
29 juillet 1966• prise de pouvoir par
le Premier-Lieutenant Gowon (Nor-
diste chretien), meurtre d'Ironsi
Septembre 1966. conference des «14

Sages» concernant une nouvelle

Constitution, renvoi sine die de la
Conference. Debut de la secession de
la region Orientale
Des le 29 septembre 1966: attaques
contre les Ibos dont 2 millions se
refugient au Nigeria oriental, 30 000
d'entre-eux sont tues
4/5 janvier 1967: convention en douze
points de Aburi (Ghana) demeuree
sans effet et interdisant l'emploi de
la force militaire.
29 mat 1967• le Gouvernement central

decrete la repartition de la
Federation en 12 etats affilies (repartition

du Nord en six etats particulars)

Abolition de l'etat d'exception
Gowon se declare seul responsable
du pouvoir executif
30 mat 1967: le Lt-Colonel Odu meg-
wu Ogu Rwu declare l'independance
de la Republique du Biafra.
6 jutn 1966: le General Yakubu Go-
won decide de lancer ses troupes ä la
pacification du Biafra.




	Nigéria - Biafra : opération survie

